
1 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

REUNION DU 1er juillet, A 20 HEURES, tenue sous la présidence de Mme Nicole DROUILLET, Maire. 

 

Présents : Mmes TOILLIEZ-BERNARD, BREUGNON, BURCOMBE, NASSIVERA , RUPERT, SAULNIER, 

MM. AUZOU,  DRUAIS, MOREL,  PITOIS,  PUECHAL,  RAYMOND,  ROSSE. 

 

Absents : Mme CLARE 

              Mme RIVES, donne pouvoir à Mr PUECHAL 

              M. BLIARD, donne pouvoir à M. AUZOU 

              M. RAGE, donne pouvoir à Mme DROUILLET 

          M. STOCK 

 

Secrétaire de séance : Mme BREUGNON. 

 

Convocation du 25/06/2010 

Affichage préalable du 25/06/2010 

Affichage compte rendu du 08/07/2010 

…………………………………………………………………………. 

 
CONVENTION RETROCESSION EQUIPEMENTS COMMUNS DU LOTISSEMENT « RESIDENCE DU POMMIER 
RAGONDE » (ND-CB) 
Un lotisseur, la Société SOVIRA représentée par Mr Christophe DANIEL, a déposé en Mairie un dossier de 
permis d’aménager en vue de réaliser un lotissement de maisons d’habitation sur un terrain situé sur la 
parcelle  ZD 249.n Ce lotissement dénommé « Résidence du Pommier Ragonde », a été autorisé par arrêté de 
lotir N° LT 02751707A0722 délivré le 30 janvier 2008. Les travaux, { l’exception des espaces verts, ont été 
réalisés. Le maître d’ouvrage a déposé le 30 septembre 2009 la déclaration attestant l’achèvement et la 
conformité  des travaux ; celle-ci n’a pas été contestée par la commune. 
Une convention de rétrocession des équipements communs de la nouvelle résidence «le Pommier Ragonde », 
rue des Bruyères, a été rédigée entre le lotisseur  et la Commune. 
Le maire demande l’autorisation au conseil municipal de signer tous les documents s’y rapportant. 
 
ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
 
APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLU (AA-CB) 

 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L 123-1 et suivants et R 123-1 et suivants, 

Vu la délibération du 28 janvier 2004 prescrivant le PLU et fixant les modalités de la concertation, 

Vu la délibération du 28 mars 2007 approuvant le PLU. 

Vu la délibération du 27 juin 2008 prescrivant la 1er modification du PLU en vigueur et fixant les     
modalités de la concertation, 

Vu la délibération du 6 mai 2009 approuvant le PLU. 

Vu la délibération du 28 janvier 2010 prescrivant la 2er modification du PLU en vigueur et fixant les     
modalités de la concertation, 

Vu l'arrêté municipal du 5 mars 2010 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique relative au projet de 
PLU, 

Vu les conclusions du commissaire enquêteur, 

 

Considérant que les remarques effectuées par les services consultés et les résultats de ladite enquête 
justifient des adaptations mineures du projet de PLU (à adapter selon les cas), 

 

Considérant que le projet de PLU tel qu'il est présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

Par 16 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions, 

 

DÉCIDE : 

 
- d'approuver le PLU tel qu'il est annexé à la présente délibération, 

- que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R 123-24 et R 123-25 du code de 
l'urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois, d'une mention dans un journal (et, si la commune a 
plus de 3 ωττ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓȟ ÄȭÕÎÅ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÁÕ ÒÅÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÁÃÔÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆÓɊȟ 

- que, conformément { l’article R 123-25 du code de l'urbanisme, le PLU est tenu à la disposition du 
public au jours et heures d’ouverture de la Mairie. 

- que la présente délibération et les dispositions du PLU ne seront exécutoires qu’après le délai d’un mois 
suivant sa réception par le Préfet en l’absence de SCOT, ou s’il existe un SCOT, après l'accomplissement des 
mesures de publicité (affichage en mairie durant un mois, insertion dans un journal). 

 

ACCORD UNANIME DU CONSEIL 

 
 
 
DESIGNATION DE L’AMENAGEUR PROJET DU VILLAGE (ND-CB) 
 
Construction de logements individuels et groupés et dȭÕÎ ÌÏÃÁÌ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ÒÕÅ ÄÅÓ "ÒĮlins. 
 
Madame le Maire expose au Conseil Municipal que pour répondre aux besoins en logements locatifs exprimés 
par la Commune de Saint Aubin  sur Gaillon il a été demandé { la SILOGE (SA d’HLM) { Evreux de réaliser une 
opération locative de  pavillons individuels et groupés ainsi qu’un local commercial. 

Une partie de l’opération sera réalisée sur un terrain communal d’une superficie de 9200 m² environ cadastré 
section AC n° 2 en partie, 288 et 274 en partie. L’autre partie de l’opération sera réalisée sur un terrain issu du 
programme de lotissement du Cabinet VILAIN d’une superficie de 7000 m2 environ cadastré section AC n° 2 
en partie. 

Le programme de construction se compose de 20 logements individuels de typologie T3 et T4, de 12 
logements groupés T2 adaptés aux personnes âgées et d’un local commercial. 

A l’issue des constructions, les espaces communs de l’opération (voirie, espaces verts, réseaux…) 

seront rétrocédés à la Commune et classés dans le domaine public. A ce titre la Commune en 

assurera l’entretien. 

Le local commercial et les logements qui lui sont attachés seront également cédés à la commune en 

VEFA (Vente en l’Etat Futur d’Achèvement). 

REPORTER AU PROCHAIN CONSEIL 
 
DECISIONS MODIFICATIVES  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédit(s) supplémentaire(s) suivants, 
sur le budÇÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ 2010 
 
COMPTES DEPENSES 
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Chapitr
e 

Article Nature Montant 

65 65736
2 

CCAS   2 371,00 

011 6232 FETES ET CEREMONIES  -2 371,00 
67 673 TITRES ANNULES     400,00 
011 61522 ENTRETIEN BATIMENTS    -600,00 
67 678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES     200,00 
    
    
Total       0,00 

ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
 
SIEGE –LE VAL D’ANY (AA-CB) 
 
Il convient de réaliser des travaux de renforcement et/ou d’enfouissement du réseau électrique : 

!5 6!, $ȭ!.9 estimés à  45 πππ Ό 
Le syndicat intercommunal de l’électricité et du gaz de l’Eure (SIEGE) est en mesure d’assurer la maîtrise 
d’ouvrage de ces travaux au titre des ses missions statutaires, dans le cadre  de travaux complémentaires hors 
programmation. 
La participation financière (P) de la commune s’élève { 30 % du coût réel HT des travaux et est estimée { : 

P = =32 625,τς Ό (4 Ø σπ Ϸ Ѐ ρρςψχȟ φσ Ό. 
Etant entendu qu’elle est due { la clôture de l’opération et sur la base du coût réel des travaux réalisés par le 
SIEGE. 
Ces explications entendues, le Conseil Municipal décide : 

1- D’adopter le projet présenté par le SIEGE dans les conditions financières précitées, 
2- D’inscrire { son budget les prévisions de dépenses correspondantes au compte 20415,  

ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
 
SIEGE – COMPLEMENT RUE DES LAVANDIERES (AA-CB) 
 

a- Distribution electrique 
Dans le cadre de la desserte de parcelle, il convient de réaliser l’extension du réseau de distribution d’énergie 
électrique : 
25% $%3 ,!6!.$)%2%3 ÅÓÔÉÍïÓ Û υπππ Ό 44# 
Le syndicat intercommunal de l’électricité et du gaz de l’Eure (SIEGE) est en mesure d’assurer la maîtrise 
d’ouvrage de ces travaux au titre des ses missions statutaires. 
La participation financière de la commune (P) pour une longueur considérée de 27 m est établie comme suit : 
La longueur étant inférieure ou égale { 100 mètres et l’extension visant au raccordement de deux 
constructions maximum, le montant applicable est de 20€/m, soit : 
P = 27 m x 2πΌ Ѐ υτπ Ό (4 
Etant entendu qu’elle est due { la clôture de l’opération et sur la base du coût réel des travaux réalisés par le 
SIEGE. 
Ces explications entendues, le Conseil Municipal décide : 

1- D’adopter le projet présenté par le SIEGE, 
2- D’inscrire { son budget les prévisions de dépenses correspondantes au compte 20415, 

 
b- France Télécom 

Il convient de réaliser des travaux d’extension souterrain du réseau aérien téléphonique en coordination avec 
l’extension en souterrain des réseaux électriques. 
En application de la convention pour l’extension coordonnée des réseaux téléphoniques dont sont parties 
France Télécom et le syndicat intercommunal de l’électricité et du gaz de l’Eure, et du fait du transfert de 
compétence de la commune au SIEGE, celui-ci est en mesure d’assurer  la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise 
d’œuvre des travaux. 
La participation financière de la commune (P) pour une longueur considérée de 27 m est établie comme suit : 
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L’extension de réseau téléphonique consistant { la pose d’un seul fourreau en vue de la desserte d’un nombre 
de parcelle = 2, le forfait applicable est de 7 €/m, soit :   
0 Ѐ ςχ Í Ø χ Ό ρψω Ό (4 
Etant  entendu qu’elle est due { la clôture de l’opération et sur la base du coût réel des travaux réalisés par le 
SIEGE. 
Ces explications entendues, le Conseil Municipal décide : 

1- d’adopter le projet présenté par le SIEGE,  
2- de s’engager { rembourser au SIEGE après réception des travaux la TVA que celui-ci aura avancé,  
3- d’inscrire { son budget les prévisions de dépense correspondantes  

ACCORD UNANIME DU CONSEIL 

MODIFICATION PARTICIPATION VOIES ET RESEAUX RUE DES LAVANDIERES (AA-CB) 
 

PARTICIPATIONS VOIES ET RESEAUX : D®lib®ration sp®cifique pour lô®tablissement des r®seaux dôeau et 

dôassainissement sur lôimpasse des Lavandi¯res. 

 

 

Vu le code de lôurbanisme et notamment ses articles L 332-6-1-2° d), L 332-11-1 et L 332-11-2, 

Vu la délibération du 9 juin 2004 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la commune de 

Saint Aubin sur Gaillon, 

 

Consid®rant que lôimplantation de futures constructions dans le secteur de la voie nomm®e ç impasse des 

Lavandières » justifie des travaux dô®tablissement ou dôadaptation des r®seaux dôeau potable et dôassainissement, 

Considérant que les extensions dôassainissement et dôeau potable sont demand®es uniquement pour desservir le terrain 

de Mr Lacan, et quôil nôy aura pas dôautres construction aux environs, puisque aucun terrain alentour nôest r®put® 

constructible au PLU. 

Consid®rant quôune adaptation de la limite des 80 mètres est motivée par les circonstances locales de ce secteur qui 

sont :  

- pas dôautres constructions possibles aux environs,   

- aucun terrain nu alentour nôest r®put® constructible au PLU ; 

 

Consid®rant que sont exclus les terrains d®j¨ desservis par les r®seaux dôeau et dôassainissement ; 

 

Considérant les nouveaux devis concernants les travaux. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

Par 17 voix pour,  0 voix contre, 0  abstentions, 

 

DECIDE : 

 

Article 1
er

. -  D®cide dôengager la r®alisation des travaux dô®tablissement ou dôadaptation des r®seaux dont le co¾t 

total estim® sô®l¯ve ¨ 14913,56  ú TTC . Ce coût correspond aux dépenses suivantes : 

 

Travaux dô®tablissement ou dôadaptation des r®seaux Coûts des 

travaux 

- Eau potable 

- Assainissement 

- Matériaux divers  

- Terrassement divers 

- Extension du réseau de distribution d’énergie électrique  

- Extension souterrain du réseau aérien téléphonique 

   998,00 ú 

5 520,00 ú 

3 215,00 ú 

2 007,50 ú 

   540,00 ú 

   189,00 ú 

  Coût total   12 469,50 ú 

TVA 2 444,06 ú 



5 

 

Coût total net   14 913,56 ú 

 

 

Article 2. -  Fixe à 14 913,56 úTTC la part du co¾t des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers. Les maîtres 

dôouvrage de ces r®seaux ont accept® de percevoir directement la PVR.  

 

 

Article 3. - La part du coût des travaux de voirie est à la charge de la commune (60 027 ú TTC) puisquôil ®tait 

nécessaire de créer une placette de retournement pour la sécurité et la commodité des riverains et ce à proximité du 

terrain de Mr Lacan.  

 

 

Article 4. -  Fixe le montant de la participation due pour le terrain constructible desservi à 14 913,56 ú 

Conformément aux accords intervenus avec les ma´tres dôouvrage, les propri®taires fonciers sôacquitteront des 

sommes dont ils sont redevables, directement aupr¯s des comptables de lôEPCI ou des syndicats mixtes comp®tents.  

 

 

Article 5. -  Décide que les montants de participation dus de terrain sont actualis®s en fonction de lô®volution de 

lôindice du coût de la construction. Cette actualisation sôapplique lors de la prescription effectu®e lors de la d®livrance 

des autorisations dôoccuper le sol ou lors de la signature des conventions vis®es ¨ lôarticle L 332-11-2 du code de 

lôurbanisme. 

 
ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
 
PARTICIPATION TRANCHEES RUE DES CORRICARDS  
 

Dans le cadre des travaux dôenfouissement de r®seaux t®l®phonique et dô®lectricit®, dans la rue des Lavandières rue des 

Corricards,  il fallait faire les raccordements jusquôaux compteurs, qui parfois se situaient dans des propri®t®s priv®es.  

 

Ces travaux ayant ®t® effectu®s dans lôint®r°t g®n®ral, Madame le Maire propose au conseil de prendre en charge cette 

dépense dôun montant de 2038,30 ú T.T.C. et de lôinscrire au compte 61523. 

 
ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
 
REGIE D’AVANCE  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, 
et notamment l'article 18 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs 
Vu les articles R 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en 
francs ; 
Vu l'avis conforme de Monsieur le trésorier de Gaillon ;  
  
Considérant la nécessité d’avancer certaines dépenses imprévues, exceptionnelles, urgentes et nécessaires; 
 
Le conseil municipal décide 
 
Article 1. Il est institué une régie d'avances pour le paiement des dépenses suivantes (énumérer précisément) 
(ou une autre régie de recettes pour l'encaissement des produits suivants :  
- fournitures administratives dans la limite de 50 euros unitaire, 
- fournitures de petits équipements dans la limite de 50 euros unitaire, 
- fournitures d’alimentation dans la limite de 50 euros unitaire; 
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Article 2. Cette régie est installée à  la mairie de Saint Aubin sur Gaillon (à localiser). 
  
Article 3. Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur (ou de l'encaisse que le régisseur est 
autorisé à conserver) est fixé à 100 euros. 
  
Article 4. Le régisseur doit verser la totalité des pièces justificatives des dépenses payées (ou la totalité des 
recettes encaissées) au minimum une fois par mois et lors de sa sortie de fonction. Ces versements 
s'effectueront le dernier mois de chaque année civile. 
  
Article 5. Le régisseur sera désigné par le maire sur avis conforme du comptable. 
  
Article 6. Le régisseur est dispensé de verser un cautionnement. 
  
Article 7. Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité fixée, après avis du trésorier principal de 
9,15 euros, selon la réglementation en vigueur. 
  
Article 8. Les dépenses désignées { l’article 1 sont payées selon les modes de règlement suivant : 

-  Numéraire. 
  
Article 9. Le maire et le trésorier principal de Gaillon sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution de la présente décision. 
 
ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
 
AMORTISSEMENT DU PASS FONCIER  
 
L’instruction M14 permet aux collectivités de procéder { l’amortissement des investissements. 
Les fonds de concours inscrits en compte 2042 font partis de ces investissements amortissables. Il convient de 
déterminer les taux. 
Madame Le Maire propose une durée de 5 ans. 
 
ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
 
REGIME INDEMNITAIRE   
 
REPORTER PROCHAIN CONSEIL 
 
 
CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE ENTRE MONSIEUR ET MADAME LORIOT ET LA COMMUNE  

 

Suite { la détection d’anomalies dans l’écoulement des eaux pluviales sur le terrain du cimetière de la 

commune et le terrain d’un riverain, il convient de remédier aux problèmes en déviant l’accumulation des 

eaux pluviales. 

Les difficultés sont les suivantes : les eaux pluviales stagnent puis inondent les terrains du cimetière et de 

Monsieur et Madame  Alain LORIOT.  

 

Afin de remédier à cet état il est envisagé de faire la réfection du réseau en passant sous les parcelles 

cadastrées AC 67 et AC 71 de Monsieur et Madame Alain LORIOT, rue des Motelles, pour canaliser les eaux par 

le moyen d’une buse. Il est donc nécessaire d’établir une convention de servitude de passage entre les 

intéressés. 
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Madame le Maire propose de procéder au vote à main levée et les résultats sont : 

17 pour, 0 contre et 0 abstention. 

ACCORD UNANIME DU CONSEIL 

 
PARTICIPATION CFA DE CHAMBRAY  
 
Madame le Maire demande l’avis du conseil quant { la demande d’aide au financement d’un projet de 
développement hydraulique et agricole sur une ferme du sud du Bénin, initiative du CFA de Chambray. 
 

Leur formation au CFA de lôEure, situ® sur le domaine du Château de Chambray, les forme aux techniques 

en mati¯re dôhydraulique urbaine et agricole. 

Cet  enseignement vari® leur permet dôapprendre les diff®rentes facettes des activit®s du secteur de lôeau, 

des pr®occupations strictement scientifiques de lôhydraulique, aux différentes lois françaises et 

europ®ennes, ou encore les conflits li®s ¨ lôutilisation de lôeau ¨ lô®chelle internationale. 

En tant quôapprentis, ils ont lôavantage de pouvoir enrichir cet apport th®orique par la pratique chez 

différents employeurs, aussi variés que leurs profils : technicien en développement dans une grande 

multinationale française de secteur, technicien-hydrologue au sein dôun syndicat mixte, agents 

dôexploitation sur station dô®puration ou usine de production dôeau potable, technicien charg® dôaffaire en 

bureau dô®tude priv® ou au sein dôune collectivit®, etcé 

Ils ont pour souhait dôenrichir leurs formations et connaissances par un projet de construction dôun ch©teau 

dôeau ainsi quôun circuit dôirrigation sur une ferme ONG au BENIN durant leur 2
ème

 année de BTS, à 

savoir fin 2010. 

Pour la réalisation de ce séjour, ils sollicitent le soutien financier de plusieurs partenaires. 

Un de leurs étudiants est habitant de la commune de Saint Aubin sur Gaillon et à ce titre ils sollicitent notre 

municipalité. 
 

Madame le Maire propose d’allouer la somme de 60 euros et d’inscrire cette dépense au compte 65738. 
 

Madame le Maire demande l’accord du conseil pour octroyer cette aide, et l’autoriser { signer toutes pièces se 
rapportant à cette affaire. 
 
ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
 
MODIFICATION DES STATUTS CCEMS  
 
Le conseil communautaire, lors de sa séance du 31 mars 2010, a délibéré sur la modification des statuts de 
ladite communauté de communes. 
 
Cette modification porte sur : 

- Les bassins versants 
- Les eaux pluviales 
- La définition du « réseau » d’intérêt communautaire 

 
Madame le Maire propose de procéder au vote à main levée et les résultats sont : 

17 pour, 0 contre et 0 abstention. 

 
 
ANNULATION MARCHE DE TRAVAUX ECOLE DE JEUFOSSE –APNOR (PP-SD) 
Article 41-6 du code des marchés de travaux 
L’entreprise APNOR, titulaire du lot n°13 pour un marché de travaux de peinture au restaurant Ecole de 
Jeufosse, n’ayant pas achevé ses prestations, le maître d’ouvrage « commune de Saint Aubin Sur Gaillon » se 
voit contraint de mettre en œuvre l’article 41-6 du CCAG applicables aux marchés de travaux. 
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Le titulaire n’a pas remédié aux imperfections, malfaçons et restes à faire dans le délai légal, malgré la mise en 
demeure restée infructueuse. 
Le Maître d’ouvrage pourra donc les faire exécuter aux frais et aux risques du titulaire. 
 
ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
 
QUESTIONS DIVERSES :  
 

- Passage du prix du ticket de cinéma de 3,5 { 4 €  
Suite au succès rencontré par la vente des billets de cinéma, la participation de la Mairie étant 
importante au niveau du budget : 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal, une augmentation du prix du billet de cinéma. 
Une augmentation de 0.50€ par billet, soit un tarif de 4,00 € par ticket { partir du 1er Avril 2010 
 
Madame le Maire demande donc l’accord du conseil municipal pour approuver cette démarche et 
signer tout document s’y rapportant 
 
ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
 

- Convention avec la CCEMS pour les travaux d’aménagement des pluviales { la côte des sables (ND-
AH) :  
Suite aux épisodes pluvieux de mai et juin 2009 ayant causé des inondations de propriétés privées au 

lieu-dit de la Côte des Sables en bordure de la RD 6015, il est indispensable de trouver des solutions 

pour que les dysfonctionnements ne se reproduisent plus. Pour cela, la Communauté de Communes 

Eure Madrie Seine a étudié le problème et trouvé plusieurs possibilités d’aménagements avec la 

création de fossés et/ou canalisations, et de grilles avaloirs. Afin de financer ces différents 

aménagements, la CC EMS a fait appel aux différentes communes concernées par les inondations et au 

Conseil général.  

 

Suite à une réunion de la commission finance et au vu du budget communal 2010, la commune de Saint 
Aubin sur Gaillon s’engage { participer jusqu’{ un montant maximum de 6 250.00 euros TTC. A cet 
effet, il convient d’établir une convention entre la Commune et la CC EMS.  
 
Le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de signer cette convention et d’inscrire cette 

dépense au compte 65735. 

REPORTER AU PROCHAIN CONSEIL 

- Participation financière au projet « Eco-Malraux 2010 » 
Madame Le Maire expose au conseil la demande des élèves eco-délégués du Lycée Malraux de Gaillon, 

qui sollicite une subvention pour leur projet « Eco-Malraux 2010 ». 

Madame le Maire propose de leur allouer une participeation de 100€ et d’inscrire cette dépense au 

compte 65738 

 

FIN DE SEANCE 22 H 50 


